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Adresse Courrier : 

BANQUE POPULAIRE AQUITAINE CENTRE ATLANTIQUE 

 SERVICE FINANCEMENTS DES PROFESSIONNELS ET ENTREPRISES 

 10 QUAI DES QUEYRIES - 33072 BORDEAUX CEDEX 

Identifiant unique REP Emballages Ménagers et Papiers n° FR232581_01QHNQ (BPCE – SIRET 493 455 042). 
Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique recueille en tant que responsable de traitement des données à caractère personnel vous concernant. 
Les informations vous expliquant pourquoi et comment la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique utilisera vos données, combien de temps 
elles seront conservées ainsi que les droits dont vous disposez s’agissant de ces données figurent dans notre notice d’information. Vous pouvez y 
accéder à tout moment sur notre site internet www.banquepopulaire.fr/bpaca rubrique « Tarifs et Réglementation » ou sur simple demande auprès 
de votre agence.  
Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique, société Anonyme Coopérative de Banque Populaire à capital variable, régie par les articles L.512-2 et 

suivants du code monétaire et financier et l’ensemble des textes relatifs aux Banques Populaires et aux étab lissements de crédit. Siren : 755 501 590 

RCS Bordeaux.  

Siège social : 10 quai des Queyries 33072 Bordeaux Cedex. Intermédiaire d’assurance immatriculé à l’Orias sous le numéro 07 005 628.  

Numéro d’identification intracommunautaire FR66755501590.  
 

ATTESTATION DE GARANTIE FINANCIERE 
Ecole de Conduite 

N°3233870 

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique, Société Anonyme Coopérative de Banque 

Populaire à capital variable, régie par les articles L.512-2 et suivants du code monétaire et 

financier et l’ensemble des textes relatifs aux Banques Populaires et aux établissements de 

crédit. Siren : 755 501 590 RCS Bordeaux. Siège social : 10 quai des Queyries 33072 Bordeaux 

Cedex. Intermédiaire d'assurance immatriculé à l'Orias sous le numéro 07 005 628. Numéro 

d'identification intracommunautaire FR66755501590, représentée par un ou plusieurs de ses 

mandataires, dûment habilités aux fins des présentes, 
 

              Ci-après dénommée l’« Etablissement », 
 

Certifie que l’établissement d’enseignement de la conduite et de la sécurité routière, 
 
EI FOUGERE JEAN-CHARLES, Ecole de conduite FOUGERE, entreprise individuelle, située 
1958 AVENUE DU 11 NOVEMBRE 1918 40440 ONDRES, immatriculée sous le n°381 658 186, 
représentée aux fins des présentes par Monsieur Jean-Charles FOUGERE, dûment habilité à 
l’effet des présentes, agréée par la PREFECTURE DES LANDES en date du 11/04/2023 sous 
le numéro E 0704039120 et dispensant les formations à la conduite et à la sécurité routière 
suivantes :  

 

☐ A1 ;  ☐ B1 ; 

☐ A2 ;  ☐ BVA ;  

☐ AM ;  ☐ BE ;  

☒ B ;  ☐ Autres : …………………… 
 

a obtenu une garantie financière d'un montant de 31 000.00€ (Trente et Un Mille Euros).              
Le montant de la garantie couvre au moins 30 % de la part du chiffre d'affaires annuel hors taxe 
(HT) de l'année N-1 réalisé au titre des formations prévues ci-dessus.  
 
Cette garantie prévoit le remboursement des prestations non consommées pour tous les contrats 
de formation en cours, à l’exclusion de celles citées au 1er alinéa de l’article 7 de l’Annexe 5 de 
l’arrêté du 26 février 2018 portant création du label « Qualité des formations au sein des écoles 
de conduite et reconnaissance des équivalences à ce label », au moment où l’exploitation de 
l’école de conduite serait rendue impossible du fait d’une décision administrative ou judiciaire 
entraînant une fermeture définitive ou ininterrompue d’au moins 3 mois.  
 
Ce remboursement est effectué directement par l'organisme garant au titulaire du contrat de 
formation. 
 
Cette garantie est valable à compter de ce jour jusqu’au 20/02/2027. 
 
Cet acte annule et remplace l’acte n°3229923 édité le 14/03/2025 à Bordeaux. 
 
Fait à Bordeaux, le 26/02/2026. 
 
L’Etablissement 
Signatures et cachet de l’Etablissement 

 


